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Dans ce numéro de Koinonia j’aimerais vous présenter les “Directives pour la formation des Frères à la connaissance de l’OFS et de la Jeunesse Fransciscaine et à leur assistance” , un document qui a pour but d’aider les Frères en formation initiale et continue. Il serait particulièrement utile d'inclure ces directives dans les programmes des centres de formation et d’étude des Frères afin d’améliorer leur connaissance du rôle et de la responsabilité qui nous revient dans l'Assistance spirituelle et pastorale aux Franciscains séculiers – un service qui nous a été confié par l’Église. 

Bien que les Supérieurs majeurs puissent confier le service d’assistance spirituelle à “ des religieux ou religieuses appartenant à d’autres instituts franciscains, à des Franciscains séculiers, clercs ou laïcs spécialement préparés à ce service, ou à d’autres clercs diocésains ou religieux non franciscains”
 ce numéro de Koinonia concerne principalement les Frères du Premier Ordre et du TOR. 

Directives pour la formation des Frères 

à la connaissance de l’OFS et de la Jeunesse franciscaine et à leur assistance 

Introduction 

La Conférence des Assistants généraux (CAS) a retravaillé les “Directives pour la formation des Frères à la connaissance de l’OFS et de la Jeunesse franciscaine et à leur assistance”, pour mieux répondre au besoin ressenti par tout Franciscain, religieux et séculiers, à mieux se préparer à « marcher ensemble sur les voies du Seigneur ».

Il existe chez tous les Franciscains la compréhension réciproque et la communion vitale que requierent l'affiliation à une même famille spirituelle et cette compréhension, cette communion doivent être constamment renforcées. Les diverses branches “peuvent et doivent unir leurs forces, dans un esprit de collaboration et d'échange des dons, pour participer plus efficacement à la mission ecclésiale.”
 Cet échange de dons “suscite souvent des approfondissements inattendus et féconds de certains aspects du charisme, en leur donnant une interprétation plus spirituelle et en incitant à en tirer des suggestions pour de nouveaux dynamismes apostoliques.” 

La Règle et les Constitutions de l’OFS confirment le principe d'affiliation à la même famille spirituelle que le Premier Ordre (OFM, OFM Conv., OFM Cap.) et le Tiers-Ordre Régulier (TOR), le besoin de communion vitale et réciproque entre les Ordres – et le besoin propre à l’OFS de l’aide pastorale et de l’assistance spirituelle du Premier Ordre et du TOR. 

Le dernier chapitre de la Règle de l'Ordre franciscain séculier exprime le rapport intime qui existe entre l’OFS, le Premier Ordre et le Tiers-Ordre régulier. 

En signe concret de réciprocité vitale, de communion et de coresponsabilité, les Conseils, aux différents niveaux, et conformément aux dispositions prévues dans les Constitutions, rechercheront des religieux capables et préparés pour l'assistance spirituelle. Ils s'adresseront pour cela aux Supérieurs des quatre familles franciscaines, avec lesquelles, depuis des siècles, la Fraternité Séculière est en relation vivante et fraternelle.
 

L’obligation faite au Premier Ordre et au TOR d’assurer cette assistance spirituelle par des religieux “capables et preparés” est importante. Il serait regrettable, tant pour les religieux que pour nos frères et soeurs séculiers, d’assigner à des Frères un ministère d'assistance spirituelle sans leur avoir donné la formation nécessaire pour en être “capables et préparés.” 

En fait, il existe une triple et substantielle attache entre l’OFS, le Premier Ordre, et le TOR: 

1. L'origine commune 

Les Ordres partagent une origine commune basée sur la personne et le charisme de saint François d'Assise, le fondateur du charisme franciscain. 

2. Le partage d’un charisme commun 

La Règle de l’OFS parle d’une "communion et réciprocité vitale” qui doit exister entre les séculiers et toutes les branches de la famille franciscaine pour « incarner aujourd'hui, dans la vie et la mission de l'Église, le charisme propre de François d'Assise.”

3. L'assistance spirituelle et pastorale 
Basée sur cette “communion,” et suivant la tradition séculaire, il est de la responsabilité des Supérieurs majeurs du Premier Ordre et du TOR d’assurer l'assistance spirituelle à l’OFS par des religieux “capables et préparés” et par des visites pastorales aux Fraternités OFS à divers niveaux. 

Orientations données par les Chapitres généraux de l’OFS

L’Ordre franciscain séculier, qui doit rénover sa vie, sa formation, et l’organisation de ses Fraternités, doit pouvoir compter sur une assistance spirituelle fournie et coordonnée dynamiquement par les autres branches de la Famille franciscaine pour accomplir sa mission propre. “Les personnes consacrées se souviendront donc qu'elles doivent être, avant tout, des guides compétents de vie spirituelle, et, dans cette perspective, elles feront fructifier le talent le plus précieux: l'esprit ».

Le Chapitre général OFS de Fatima (1990) l'a exprimé comme suit : “Le rôle d'animation propre aux assistants spirituels exige une formation, une préparation adaptée aux besoins de l'OFS. Cette préparation doit être incorporée, à dessein, dans le programme de formation, tant initiale que permanente, de tous les Frères. Même si tous les Frères ne sont ni ne seront assistants spirituels, il importe que tous connaissent, comprennent et reconnaissent le rôle vraiment essentiel de l'OFS pour le complet développement de leur propre vocation.” 

Le Chapitre général OFS de Rome (1996) dans ses conclusions affirme aussi: “La Présidence, en collaboration avec les Conseils nationaux, devra se donner le temps et les moyens de (...) stimuler une formation plus profonde de tous les Frères religieux par rapport à l'OFS, afin qu'ils puissent aider leurs frères séculiers à mieux vivre leur forme de vie.”

Le Chapitre général OFS de 2002, tenu lui-aussi à Rome, insista sur l’importance des obligations de la Règle concernant la capacité et la préparation des Assistants spirituels, tant religieux que laïcs. Il nota la nécessité d’insérer, dans les programmes de formation initiale et permanente des Frères et Soeurs religieux et séculiers, des données appropriées d’histoire, de théologie et de spiritualité.
 
Responsabilité des Supérieurs majeurs 

Les Ordres religieux franciscains, auxquels est confié l’ « altius moderamen », non seulement répètent en le mettant en lumière dans leur législation le principe de “communion vitale et réciproque”, mais ont aussi, par des lettres et divers autres moyens, continuellement exhorté les religieux à améliorer leur connaissance et leur compréhension de l’OFS, et demandé une préparation adéquate des Assistants spirituels. 

Sur le plan pratique, en mars 2002, la Conférence des Ministres généraux a approuvé les « Statuts pour l’Assistance spirituelle et pastorale à l’OFS » - un document qui précise la forme de l’Assistance spirituelle et pastorale aux Franciscains séculiers et que devrait connaître chaque Frère religieux. 

C’est en complément que les lignes directrices ci-dessous, pouvant être utilisées dans les divers plans ou politiques de formation, ont été préparées pour une meilleure connaissance de la place de l’OFS  dans la famille franciscaine et de sa mission dans l’Église et dans le monde, ainsi que pour la préparation systématique de ceux qui sont appelés à un service d'assistance spirituelle. 

1. PROGRAMMES D'INSTRUCTION SUR L’OFS 

1.1. Formation initiale TC  \l 4 “a.
Nella formazione iniziale”
PRIVATE 


TC  \l 5 “”

PRIVATE 
A. Les Postulants: 

- François, “fondateur” des trois Ordres. TC  \l 5 “1.
Postulantato”
- Histoire: 

1. Présentation générale de la Famille franciscaine; 

2. Le Premier Ordre des Frères Mineurs (OFM, OFM Conv., OFM Cap.); 

3. Le Deuxième Ordre, l’Ordre de sainte Claire;

4. Le Troisième Ordre « des Frères et Sœurs de la Pénitence »: 
- Le Troisième Ordre régulier, hommes et femmes;
- L’Ordre Franciscain séculier (OFS, Jeunesse Franciscaine); 

5. Les autres mouvements franciscains: Instituts séculiers, etc. 

- Application: 

1. Contacts avec une Fraternité OFS et avec la Jeunesse franciscaine; 

2. Visites de Franciscains séculiers aux centres de formation; 

3. Visites des postulants aux Fraternités séculières; 

4. Célébration en commun des principales fêtes franciscaines. 

B. Le Noviciat: 

- revoir de façon plus approfondie ce qui a été parcouru durant le Postulat; TC  \l 5 “2.
Noviziato”
- lors des échanges sur l'appel universel à la sainteté et sur l'appel spécifique à la vocation religieuse, consacrer un certain temps à la vocation franciscaine séculière qui partage le charisme commun - et à la communion et réciprocité vitale dans la mission de l’Église “Va et répare ma maison…”; 

- dans l’examen de l'histoire de la Famille franciscaine, ne pas manquer de noter la place des Pénitents et les origines du Troisième Ordre; 

- lire les Règles du Premier, Deuxième, et Troisième Ordre (la Regula Bullata de 1223; la Règle de Sainte Claire de 1253, la Règle donnée au Deuxième Ordre par le Pape Urbain en 1263, Seraphicus Patriarcha de Paul VI en 1978 pour l’OFS et la Règle Franciscanum vitae propositum de Jean-Paul II en 1982 pour le TOR); 

- Présenter les  Statuts pour l’assistance spirituelle et pastorale à l’OFS; 

- Application : participer à quelques réunions de Fraternités séculières, à des moments de prière partagée, aux célébrations des événements importants dans la vie des Fraternités séculières. 

PRIVATE 


TC  \l 5 “”

PRIVATE 
C. Le Post-noviciat: TC  \l 5 “3.
Post-noviziato”
- Revoir l’histoire de la Famille franciscaine, y compris l’OFS, son évolution à travers les siècles; sa présence et son développement dans le pays des participants, les rapports entre Premier Ordre et TOR; et la naissance de nouvelles branches OFS; 

- la nature, l’identité, la structure et l’organisation de l’OFS, d’après sa nouvelle Règle et les Constitutions qui en soulignent la nature séculière et l’unité; 

- expliciter la vision de l’ Église “Peuple de Dieu” et communion (cf. LG, GS, conclusions du Synode de 1985); 

- approfondir la compréhension du rôle du fidèle laïque, la coresponsibilité et la collaboration entre clercs et laïcs dans la mission de l’Église (cf. Nuntiandi Evangelii, laici Christifideles, Lettres des Ministres généraux concernant les Franciscains séculiers); 
- dans l'étude de la doctrine sociale de l’Église (de Rerum Novarum à la période actuelle), porter une attention spécifique aux responsabilités des laïcs; 

- approfondir la compréhension de la nature de l'assistance spirituelle et pastorale à l’OFS, de la collégialité et de l’identité des Assistants spirituels, par une lecture attentive des Statuts de l’assistance spirituelle et pastorale à l’OFS. 

- lectures: La Regula non Bullata (1221), les Memoriale propositi (1221), Montem Supra de Nicolas IV (1289), Misericors Dei Filius de Leon XIII (1883), et Seraphicus Patriarcha de Paul VI (1978); 

- organiser des expériences pastorales, sous la direction d’Assistants spirituels, en participant à des réunions de Fraternités locales, à des moments de prière, à la célébration des divers événements importants dans la vie des fraternités séculières. 

Il faut bien avoir en mémoire que les propositions faites ci-dessus ne constituent pas une ajoute aux programmes de formation mais doivent en faire intégralement partie, dans leurs composantes d’histoire, de spiritualité, d’ecclésiologie, de doctrine sociale, etc.… 

PRIVATE 


TC  \l 4 “”

PRIVATE 
1.2. La Formation permanente 

En raison du charisme commun et en signe de témoignage dans l’Église, il est important de concrétiser la “communion et réciprocité vitale” en fonction des Constitutions et Statuts du Premier Ordre et du TOR et des Constitutions générales de l’OFS. Pour cela il conviendrait: 
- de planifier et célébrer ensemble des liturgies importantes, notamment les fêtes franciscaines, ainsi que des réunions de prière commune; 

- de planifier et entammer en commun des activités charitables, pastorales et sociales, de “courageuses initiatives”, selon les besoins locaux, en réponse aux signes des temps; 

- de prévoir des occasions pour les religieux et les séculiers d’étudier ensemble les documents sur la théologie des laïcs (cf. 8.3);

- d’organiser des réunions, assemblées, retraites, récollections et exercices spirituels communs ; 

- de faire participer les Franciscains séculiers aux temps de formation et à la célébration des Chapitres par des messages ou des témoignages personnels. 

2. PRIVATE 


TC  \l 3 “”

PRIVATE 
 FORMATION DES ASSISTANTS SPIRITUELS 
TC  \l 3 “II. Formazione degli Assistenti spirituali”
Il est nécessaire que les nouveaux Assistants spirituels aient été préparés à leur service spécifique à l’OFS. Il ne serait donc pas superflu d’organiser des préparations aux niveaux de la Province, du pays ou de l’international. Cette formation  comprendrait soit le format prévu pour la formation initiale ci-dessus,  soit:
- L’histoire et l’origine de l’OFS; 

- L’identité spécifique de l’OFS; 

- L’ecclésiologie et l’OFS; 

- La spiritualité franciscaine séculière; 

- Le Franciscain séculier dans l’Église et la société; 

- Les valeurs franciscaines de l’OFS; 

- La formation des Frères pour les contacts avec l’OFS; 

- Les aspects pratiques de l’Assistance à l’OFS; 

- L’OFS, la Jeunesse Franciscaine, les Araldini; 

- L’action avec les personnes intéressées qui aimeraient “adhérer” à une fraternité OFS locale, et les Amis de saint François.
2.1. Une formation continue 

Pour une mise à jour continue des Assistants spirituels il est suggéré de prévoir : 

- de scéances annuelles d’information, centrées sur des problèmes spécifiques de l’OFS; 

- une lecture attentive des journaux, lettres, et autres communications des divers Ordres concernant l’OFS et l’Assistance au plan national et international; 

- la communication et le partage de programmes et d’initiatives entre Assistants spirituels de tous niveaux - général, national, régional, et local. 

3. LES RESPONSABLES 

TC  \l 4 “a.
Responsabili o agenti”
3.PRIVATE 


TC  \l 5 “”

PRIVATE 
1. Les Ministres généraux et Provinciaux: il leur est demandé

- d’éveiller l'intérêt de leurs Frères sur l’OFS et sur l'importance de la communion entre Franciscains religieux et séculiers; 

- d’encourager la formation de formateurs et l'intérêt de tous les religieux envers l’OFS et la Jeunesse franciscaine; 

- de veiller à accorder à l’OFS et à la Jeunesse franciscaine une place importante dans les programmes de formation initiale et continue des Frères; 

- d’être familiarisés à la rencontre de l’OFS et la JeFra lors de leurs visites aux Frères et lors de Chapitres, et d’accorder une attention spéciale à la qualité de l’Assistance qui est donnée. 

3.PRIVATE 


TC  \l 5 “”

PRIVATE 
2. Les Assistants spirituels: il leur est demandé

- d’être les premiers à encourager, organiser et animer cours et séminaires en accord avec les Supérieurs majeurs et directeurs de formation; 

- de déceler des formateurs, religieux et laïcs, bien préparés pour la formation des Frères aux divers niveaux; 

- d’accompagner des rencontres avec l’OFS, principalement pour les Frères profès temporaires; 

- de trouver, durant leurs visites pastorales, le temps de contacts avec les centres de formation des Frères pour informer ceux-ci sur la vie et la mission des Franciscans séculiers dans l’ Église et la société. 

3.PRIVATE 


TC  \l 5 “”

PRIVATE 
3. Les Formateurs des  religieux: il leur est demandé

- de savoir montrer aux jeunes religieux « la beauté de la sequela Christi et la valeur du charisme par lequel elle se réalise” partagé avec l’OFS
; 

- « d'offrir sans cesse aux personnes consacrées des occasions d'affermir leur adhésion au charisme et à la mission”
 de la Famille franciscaine ; 

- “d’être des personnes confirmées sur le chemin de la recherche de Dieu, pour être en mesure d'accompagner” des Franciscains séculiers “dans cet itinéraire.
 
4. PROPOSITIONS MÉTHODOLOGIQUES 

TC  \l 4 “b.
Indicazioni metodologiche”
4.1. Une méthode basée sur la pratique:PRIVATE 


TC  \l 5 “”

PRIVATE 
 

à chaque niveau de formation, des expériences concrètes, suivies d’une réflexion guidée, devront être intégrées dans les  programmes. TC  \l 5 “1.
Metodo esperienziale”
4.2. PRIVATE 


TC  \l 5 “”

PRIVATE 
En collaboration de tous les formateurs: 

- le service de formation se réalisera au mieux par un travail d’équipe; 

- l’équipe sera composée de formateurs religieux et de séculiers OFS ainsi que d’autres membres de la Famille franciscaine; 

- un échange d'idées et de documentation est recommandé entre formateurs de la même région linguistique – mais aussi d’autres régions. 

4.3. En collaboration entre ceux qui sont en formation: 
- La création de programmes de formation communs pour des participants de divers niveaux de la famille Franciscaine est recommandée. 

4.4.PRIVATE 


TC  \l 5 “”

PRIVATE 
 La Formation par correspondence: 

- la formation à distance, au moyen de cours, groupes de discussion ou  autres moyens peut, à chaque niveau, enrichir et approfondir les programmes de formation; 

- les moyens modernes de communication, tel que l'Internet et l’e-mail offrent nouvelles possibilités de collaboration entre personnes et formation de groupes. 

4.PRIVATE 


TC  \l 5 “”

PRIVATE 
5. Le matériel de formation:

- les Assistants régionaux et nationaux s’efforceront de rassembler et continuellement mettre à jour les soutiens et documents utilisés pour la formation des Assistants spirituels de l’OFS, tels que Sources franciscaines, documents, textes magistraux, statuts de l’Assistance, manuels, notes, magazines, et autres publications, posters, brochures, cassettes vidéo et audio, pages web etc. ; 

- ce matériel sera mis à disposition des formateurs et des autres Frères; 

- pareils guides et manuels seront tenus à jour, ou leur rédaction sera entamée pour les régions où ils n'existeraient pas encore; 

- une collaboration fraternelle et le partage des ressources de formation entre régions de langues et situations géographiques diverses, en ce compris leur traduction,  sont vivement souhaitées. 

Conclusion 

Les Constitutions, tant de chacune des branches du Premier Ordre que du TOR disent clairement qu'une expression pleine du charisme franciscain exige un rapport dynamique entre Franciscains religieux et séculiers. C’est ainsi que l’article 95 des Constitutions des Frères Capucins dit: “au cœur de la Famille franciscaine, la Fraternité ou Ordre franciscain séculier occupe une place spéciale qui partage et encourage son esprit authentique. Elle doit être considérée comme nécessaire à la plénitude du charisme franciscain.” Cet article, et des passages semblables dans la législation des autres Ordres, explicite le principe de “communion et réciprocité vitale”  qui se trouve dans la Règle de l'Ordre franciscain séculier.
 Il est raisonnable de dire que l'assistance spirituelle que les Frères offrent à l’OFS joue un rôle crucial dans l'expression de la plénitude du charisme franciscain. Il revient à tous les Frères de veiller à ce que cette assistance soit la meilleure pouvant être assurée à l’OFS et la Jeunesse franciscaine,  pour l’essence même de leurs propres Ordres. 

Nouvelles - Chapitres - Réunions 

Colombie: Séminaire pour Assistants spirituels à l’OFS

Du 3 au 6 septembre 2006, de nombreux Frères ont participé au premier cours de formation pour les Assistants spirituels en Colombie. Par lettre datée du 30 août 2006 - et au nom de la Conférence des Assistants généraux – Fr. Martín Bitzer, OFM Conv, a invité les participants à réfléchir sur le fondement de notre service d’Assistants spirituels et sur le sens de la mission que l’Église nous a confiée. María Consuelo Nuñez, OFS (Chelito), Conseillère de la Présidence CIOFS pour la région de langue espagnole a présenté un des thèmes principaux. Fr. Martin a, en même temps qu’une prière pour le succés de leurs travaux,  adressé une chaleureuse bénédiction aux participants. 

Rome: Un nouvel archevêque et Secrétaire de la CIVCSVA 

Fr. Agostino Gianfranco Gardin, OFM Conv., ancien directeur général du Messager de saint Antoine, est le nouveau Secrétaire de la Conférence pour les Instituts de vie consacrée et Sociétés de vie apostolique (CIVCSVA). Notre Pape Benoit XVI l’a désigné pour cette fonction en juin dernier, et l’a en même temps nommé archevêque titulaire de Cissa. Fr. Gardin a été ordonné évêque le 26 août 2006, dans la Basilique de saint Antoine de Padoue, lors d’une célébration présidée par le cardinal Angelo Sodano, Secrétaire d ‘État du Vatican. Les archevèques Silvano Nesti et Paolo Atzei, concélébraient. La Conférence souhaite exprimer ses meilleurs voeux à Monseigneur Gardin. 

USA: Chapitre national électif OFS

Le Chapitre électif national de l'Ordre franciscain séculier des États-Unis s’est tenu à la maison de récollections « Saint Antoine », à Marathon, dans le Wisconsin, du 27 au 29 octobre dernier. David Bouchard, OFS, Conseiller international du Canada, avait été délégué par la Ministre générale, Encarnación del Pozo, pour présider aux élections. Fr. Michael J. Higgins TOR, Assistant général, représentait la Conférence des Assistants généraux. Furent élus pour le service des trois prochaines années: Ministre National : J., Patrick Mendés; Vice-ministre : Tom Bello, diacre; Secrétaire : Sarah Mulholland; Trésorier : Dennis Ross; 1er Conseiller : Pat Brandwein-Ball; 2ème Conseiller : Mike Carsten; 3ème Conseiller : Clare McCluggage; Conseiller international : Anne Mulqueen, avec pour remplaçant éventuel Tom Bello, diacre. Sarah Mulholland assurera également le secrétariat de la Conférence des Assistants spirituels nationaux des États-Unis. 

Rome: Ouverture de l'année anniversaire de sainte Elisabeth 

L’année de célébration du 8ème centenaire de la naissance de sainte Elisabeth, l’une des saints protecteurs du Tiers-Ordre régulier et de l’Ordre franciscain séculier, s’est ouverte par une Eucharistie solennelle en la basilique romaine des Sts Côme et Damien, le vendredi 17 novembre à 18 heures. Présidée par le cardinal Peter Erdö, archevêque d'Estergom et Primat de Hongrie, elle fut concélébrée par Mgr Gianfranco Agostino Gardin, archevêque de Cissa, secrétaire de l’IVCSVA, par Mgr l’archevêque Csaba Ternyák, Secrétaire de la Congrégation pour le Clergé, par les Ministres généraux du Premier Ordre et du TOR, par des Vicaires et Conseillers généraux, par des Ministres Provinciaux et plus de quatre-vingt prêtres. L’OFS était représenté par sa Ministre générale, Encarnacion del Pozo, la Ministre nationale d’Italie, Rosa Galimberti, les quatre Assistants spirituels nationaux, les Assistants spirituels de plusieurs Fraternités locales OFS et JiFra et de nombreux Franciscains séculiers. Venus de Hongrie, le Ministre national OFS Paczolay Balázs et le Conseiller international Tibor Kauser ont participé aux cérémonies d’inauguration. 

Croatie: Mémoire de Fr. Kornelije Šojat, OFM, Assistant national de l’OFS de Croatie 

Fr. Kornelije Šojat, OFM, Assistant national de Croatie, a été rappelé au Seigneur le dimanche 12 novembre 2006, à Zagreb en Croatie. Agé de 69 ans, il avait durant de nombreuses années servit l’OFS. Fr. Kornelije était vrai témoin d'amour pour les Franciscains séculiers. Il était toujours disponible pour l'Ordre, très engagé dans le domaine de la formation, et actif en ce qui concerne l’organisation  et les questions juridiques. Nous remercions le Seigneur pour sa vie et son service infatigable aux Franciscains séculiers et à la famille franciscaine tout entière. Qu’il repose en paix! 

Pologne: Visite fraternelle et pastorale 

Une visite fraternelle et pastorale à l’OFS de Pologne a été effectuée en la ville historique de Varsovie du 17 au 19 novembre, 2006. Suivant le programme pré-établi, les Visiteurs, Wilhelmina Visser-Pelsma OFS, Conseillère internationale pour les régions de langues germaniques et Martín Bitzer, OFM Conv., Assistant général, ont pu rencontrer tous les membres du Conseil national, en examiner les livres, et éclaircir nombre de points repris dans le questionnaire informatif (près de 22 pages). Ils ont aussi rencontré le Président national de la Jeunesse franciscaine et les Ministres des 16 régions que comprend l’OFS de Pologne. 

Pologne: Séminaire pour Assistants spirituels à l’OFS
Un séminaire pour Assistants spirituels s’est tenu du 20 au 22 novembre à Varsovie. Plus de cinquante Assistants spirituels, régionnaux ou locaux, de Pologne, Bielorussie et Uktaine y ont participé. Le séminaire a été organisé par la Ministre nationale Joanna Berlowska et les Assistants nationaux: Boleslaw Kanach, OFMCap., Alojzy Panczak, OFM, et Marian Jarzabek OFM Conv. Les Assistants généraux y ont donné les exposés suivants : Fr. Michael J. Higgins, TOR, “Que savoir des documents de l’OFS concernant les Assistants spirituels,” Fr. Martín Bitzer, OFM Conv., “L’Assistance collégiale à l’OFS”, Fr. Samy Irudaya, OFMCap., “Le rôle de l'Assistant spirituel dans le Conseil de la Fraternité locale,” et Fr. Ivan Matic, OFM, “La Jeunesse Franciscaine et l’Assistance spirituelle.” Le travail de groupe, les discussions et la table ronde ont ont ajouté beaucoup d’intérèt au séminaire. 
Information sur Koinonia 
Koinonia est un périodique concis de formation et d’information émanant de la Conférence des Assistants généraux. Il est publié trimestriellement. Chaque édition contient un article principal suivi d’informations sur la vie de l’OFS et de l’Assistance spirituelle. C’est un instrument léger destiné à améliorer la communication entre Assistants spirituels et autres intéressés, ainsi que la formation. Les sujets récemment traités dans Koinonia sont disponibles dans les quatre langues officielles de l’OFS - Espagnols, Italien, Anglais, et Français - sur Internet à: www.ciofs.org  Ceux qui désirent accéder à des articles plus anciens (depuis 2001) peuvent consulter le site www.ofm.org/secfran 

� Statuts de l’assistance spirituelle et pastorale à l’Ordre franciscain séculier, 25/03/2002, art.15,4.


� Vita consecrata (VC), 54.


� VC, 55.


� Règle OFS, 26.
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